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Le Directeur général de l’Agence Régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 à 

R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU les articles  L. 313-15 et  L. 313-17 du Code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur 

général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine ;  

 

VU l’instruction DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2025/66 du 27 mai 2025 relative aux orientations de la 

campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

VU l’arrêté du 17 juillet 2018 du directeur général de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, portant adoption du 

projet régional de santé (PRS) Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU le schéma régional de santé du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine ;  

 

VU la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant délégation 

permanente de signature, publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région le 4 mai 

2026 (N°R75-2026-04-30-00002) ; 

 

VU l’arrêté du 13 avril 2018 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
actant le renouvellement tacite de l’autorisation pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017, du Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) LA CLE DES AGES, sis à PESSAC 
(33600) géré par l’Association APAJH AD 33, sise à BORDEAUX (33000), pour une capacité globale 
de 54 places réparties ainsi : 

- 2 places pour personnes atteintes de VIH VHC, 
- 52 place pour personnes âgées ;  

 
VU l’arrêté du 24 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
portant autorisation d’extension temporaire de 5 places pour personnes handicapées au sein du 
service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) La Clé des Âges sis à Pessac, géré par l’l’association 
APAJH AD 33 sise à Bordeaux, portant la capacité autorisée jusqu’au 31 mars 2026 à 59 places 
réparties comme suit : 

- 2 places pour personnes atteintes de VIH VHC, 
- 5 places pour personnes handicapées, 
- 52 place pour personnes âgées ; 

 
CONSIDERANT la décision de désengagement à compter du 17 septembre 2025 de l’association 
TCA (Tout cérébrolésé assistance), service d’aide et d’accompagnement à domicile spécialisé 
(SAAD), de la prise en charge des personnes accueillies dans la Maison de Latresne ; lieu de vie, qui 

Arrêté 
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accueille 5 personnes en situation de handicap, cérébrolésées, en état pauci-relationnel, 
médicalement stabilisées ; 
 
CONSIDERANT que ces personnes âgées de 40 à 59 ans ne souhaitent pas intégrer un 
établissement médico-social et que seule l’une d’entre elle dispose d’une orientation active MDPH en 
MAS ;  
 
CONSIDERANT que l’association TCA dispense à la fois de l’aide aux personnes ainsi que des soins 
de nursing de par la constitution de son plateau technique et qu’il s’agira d’assurer la continuité à 
l’occasion de son désengagement ;  
 
CONSIDERANT que l’ARS a sollicité d’autres SSIAD pour venir prendre le relai de l’association TCA et 

que ceux-ci n’ont pas souhaité s’engager dans l’accompagnement des résidents de la Maison de 

Latresne ; 

 

CONSIDERANT qu’afin de préciser la charge en soins, le recours à une expertise médicale de l’ARS 

est nécessaire et qu’une demande d’éléments (dossiers médicaux, plans de soins, tableau des effectifs, 

plannings…) a été formulée auprès de l’association TCA à cette fin ;  

 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par les membres de la commission paritaire régionale des 

infirmiers libéraux, réunie le 4 novembre 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT que l’autorisation temporaire d’extension du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) La Clé des Âges, accordée jusqu’au 31 mars 2026, est arrivée à échéance et qu’il convient, 

afin d’assurer la continuité de la prise en charge des usagers et d’éviter toute rupture de service, de 

prendre un nouvel arrêté ; 

 

CONSIDERANT l’impossibilité au regard des délais de soumettre un avis de la Commission 

d’information et de sélection d’appels à projets ; 

 

CONSIDERANT le nécessaire délai pour instruire en lien avec le conseil départemental le dossier SAD 

mixte de l’APAJH dans le cadre de la réforme des services autonomie à domicile dont le périmètre 

s’étend à l’ensemble des communes couvertes par l’association au titre de l’aide à domicile ;  

 

CONSIDERANT que l’article L. 313-17 du CASF, prévoit qu’en « cas de suspension ou de cessation 
définitive de l'activité d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil, la ou les 
autorités compétentes pour délivrer l'autorisation ou, en cas de carence, le représentant de l'Etat dans 
le département prennent en tant que de besoin les mesures nécessaires à la continuité de la prise en 
charge des personnes qui y étaient accueillies » ; 
 

CONSIDERANT que le porteur du projet dispose d’une expérience dans l’accompagnement de 
personnes en habitats inclusifs ;  
 
CONSIDERANT que le porteur du projet dispose déjà d’une double autorisation de fonctionnement 
assurant à la fois les missions d’un SSIAD (service de soins infirmiers à domicile) et celles d’un 
service d’aide et d’accompagnement à domicile ; 
 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine et répond aux besoins repérés par ce même schéma ;  
 
CONSIDERANT qu'il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant de dotations notifiées par la CNSA à l'ARS Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ;  
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A R R E T E  

 

ARTICLE 1er : L’autorisation temporaire d’extension du Service de Soins Infirmiers A Domicile 
(S.S.I.A.D) LA CLE DES AGES, sis à PESSAC, géré par l’Association APAJH AD 33 sise à 
BORDEAUX, est prorogée jusqu’au 31 octobre 2026. 
 
L'extension autorisée est de 5 places de SSIAD pour personnes handicapées. 
 
La capacité totale autorisée en conséquence est portée à 59 places de SSIAD. 
 
ARTICLE 2 : La zone d’intervention du SSIAD couvrira en complément la commune de Latresne. 
 
ARTICLE 3 : Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, 
l'autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter à compter du 3 janvier 2017. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité mentionnée à l’article 
L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 
du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans précité. 
 
ARTICLE 4 : L'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de 
4 mois suivant la notification de la présente décision. 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation transmet aux autorités compétentes une déclaration sur 
l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales d'organisation et 
de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être déclaré à l’autorité compétente, en vertu de l’article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles. Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la 
déclaration par une décision motivé. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 
ARTICLE 7 : Le SSIAD est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

Entité juridique : APAJH AD 33 Entité établissement : SSIAD LA CLE DES AGES 

N° FINESS : 33 079 162 5 N° FINESS : 33 079 142 7 

N° SIREN : 781 963 491 Code catégorie :   354-SSIAD        

Adresse : 272 BOULEVARD PRESIDENT 
WILSON 33000 BORDEAUX Adresse :  

4 PLACE JEAN METTE LE MONTEIL 
33600 PESSAC 

 

Code statut juridique : 61-Association Loi 
1901 Reconnue d'Utilité Publique 

Capacité :  59 

 
Discipline Activité / Fonctionnement Clientèle Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

358 Soins infirmiers à 
Domicile 

16 Prestations en milieu 
ordinaire 

439 VIH VHC 2 

358 Soins infirmiers à 
Domicile 

16 Prestations en milieu 
ordinaire 

010 Tous types de 
Déficiences 
Personnes 
Handicapées  

5 

358 Soins infirmiers à 
Domicile 

16 Prestations en milieu 
ordinaire 

700 Personnes Agées  52 

  
ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture compétente.  
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Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, il pourra faire l’objet : 
-d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS, 
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre compétent, 

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
 
Fait à Bordeaux, le
 
 

 

 

18/06/2026
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